
Visitez le site https://www.studyinsuredstudentaccident.com/?lang=fr pour obtenir de plus amples renseignements

Une assurance accident pour les imprévus

Il est normal que des accidents surviennent, tout particulièrement lorsque des enfants sont 
concernés. Quelques sous par jour vous permettront de contracter une assurance accident 
pour étudiant qui placera votre famille à l’abri des frais qui ne sont pas couverts par votre régime 
de santé provincial ou votre régime d’avantages sociaux si votre enfant se blesse. Que l’accident 
survienne à l’école, pendant des activités parrainées par l’école, lorsque votre enfant s’amuse 
dans un parc ou même dans votre propre cour, nous avons ce qu’il faut pour vous protéger. 

Quels frais sont couverts par 
l’assurance accident pour étudiant?

Choisissez votre niveau de protection  
et cessez de vous inquiéter

Obtenez la protection financière dont vous avez besoin  
grâce à l’assurance accident pour étudiant dès aujourd’hui.

LES FRAIS D’AMBULANCE ET 
LES FRAIS SUPPLÉMENTAIRES 
D’HÔPITAL

LES PLÂTRES, LES BÉQUILLES 
ET L’ÉQUIPEMENT MÉDICAL À 
DOMICILE

LES SOINS D’URGENCE POUR 
LA VUE ET LES LUNETTES DE 
REMPLACEMENT

LES SOINS DENTAIRES 
ET ORTHODONTIQUES 
D’URGENCE

LES CONSULTATIONS, LA 
PHYSIOTHÉRAPIE ET LE 
TUTORAT

LES SOINS MÉDICAUX EN  
DEHORS DE LA PROVINCE ET  
LES PRESTATIONS DE VOYAGE

SUPPLÉMENTAIRE : PRESTATION EN ARGENT COMPTANT LORSQUE VOUS ÊTES HOSPITALISÉ

DE BASE PLUS PREMIUM

13 $
/AN

Protection de base à nos taux  
les plus abordables 

 

25 $
/AN

Un heureux compromis entre 
une protection complète et la  

version de base 

33 $
/AN

Notre régime le plus robuste,
incluant les frais médicaux 
en dehors de la province et 
les prestations de voyage

Composez le 1 866 883-9485 pour vous inscrire



Comparez les régimes 

Sommaire des prestations
DE BASE PLUS PREMIUM

13 $
/AN 25 $

/AN 33 $
/AN

Protection 24 heures, 
365 jours par an check check check

Soins dentaires illimités 
en cas d’accident 10 ans 10 ans 10 ans

Besoin de lunettes ou de 
lentilles cornéennes à la 
suite d’une blessure 

Coût total Coût total Coût total

Soins paramédicaux 500 $ 500 $ 800 $

Transport d’urgence

Coût total des frais 
d’ambulance ou 350 $ 

pour un transport 
en taxi plutôt qu’en 

ambulance

Coût total des frais 
d’ambulance ou 350 $ 

pour un transport 
en taxi plutôt qu’en 

ambulance

Coût total des frais 
d’ambulance ou 350 $ 

pour un transport 
en taxi plutôt qu’en 

ambulance

Invalidité totale et permanente 75 000 $ 150 000 $ 350 000 $

Maladie grave
9 000 $ pour les soins 

infirmiers + 3 000 $ 
pour l’hébergement

9 000 $ pour les soins 
infirmiers + 3 000 $ 
pour l’hébergement

12 500 $ pour les soins 
infirmiers + 3 000 $ 
pour l’hébergement

Perte d’un membre/perte d’usage 75 000 $ 150 000 $ 150 000 $

Prestation en cas de décès 
par accident 15 000 $ 20 000 $ 30 000 $

Dépenses liées à la chambre 
d’hôpital Illimité Illimité Illimité

Appareils et frais médicaux 1 500 $ 1 500 $ 1 500 $

Prestation en cas de 
fracture/luxation Jusqu’à 750 $ Jusqu’à 750 $ Jusqu’à 1 000 $

Soins médicaux d’urgence 
dans une autre province 
ou un autre pays  

S.O. S.O. 200 000 $

Annulation de voyage et vol de 
retour d’urgence S.O. S.O. 1 000 $ par incident

SUPPLÉMENTAIRE : 
Prestation en argent comptant 
lorsque vous êtes hospitalisé

100 $ par jour 100 $ par jour 100 $ par jour

Critères d’admissibilité

Pour être admissible à cette assurance, votre enfant doit habiter au Canada, avoir plus de 6 mois et moins de 27 ans.

Les enfants de 14 ans et plus doivent avoir étudié à temps complet au cours des 12 mois précédant toute réclamation, et ce,  
en tout temps pendant la période de protection. 

Un étudiant à temps complet est inscrit à au moins trois cours en même temps, pendant une période de quatre mois.

Veuillez noter qu’il s’agit seulement d’un sommaire des prestations. Le libellé complet de la police constitue l’accord juridique 
ayant force exécutoire.


